
 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
            
 
   

                                        

      

 

PRESENTS : M. SARDA Jérémy, Mme DEDEBANT Estelle, M. PORTEILS Ludovic, Mme VONAU 

Marianne, M. DESCHAUX-BEAUME Freddy, M. PONSEILLE Joseph, Mme GONZALEZ Céline,  

M. DROUILLARD Daniel, M. ROLLI Patrice, Mme FERRAND-GREIN Pascale,  

 ABSENTS :  

   PROCURATIONS :  Mme Julie CARRERE à M. Jérémy SARDA 

          Mme Marina GOSNET à Mme Mariane VONEAU 

                Secrétaire de Séance : M. SARDA Jérémy 

             Lesquels forment la majorité des membres en exercice.  

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire rappelle les délibération 62-2023 portant attribution du marché 

de maitrise d’œuvre au Cabinet GAXIEU et 16-2024 portant approbation du plan 

de financement des travaux de déconstruction et aménagement de l’immeuble sis 

Avenue Pierre ESTIRAC dit immeuble BASTOUIL ;  

 

Il précise qu’au vu de l’avancement du projet proposé par le Maître d’œuvre, 

il convient de modifier le plan de financement.  

 

Le Conseil Municipal ouï l’exposé de son Maire, et avec délibération et à 

l’unanimité :  

 

Approuve le projet proposé par le Maître d’œuvre 

 

Autorise Monsieur le Maire à lancer une consultation pour les travaux visés, 

dans les conditions règlementaires du code de la commande publique et des 

marchés publics et selon les lots définis comme suit.   

 

Approuve le Plan de financement modifié comme suit :  

OBJET : IMMEUBLE BASTOUIL : DECONSTRUCTION ET AMENAGEMENT :  

CONSULTATION ET MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT 

 

 

 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE D'OPOUL-PERILLOS 

 

 Délibération N° 39/ 2024 

Date convocation : 03/07/2024 Conseillers Municipaux en exercice : 14 

Présents : 11 

Absents excusés : 1 

Procuration : 2 
 L'an deux mille vingt-quatre et le onze du mois de Juillet, à dix-huit heures trente, Le Conseil 

Municipal de la Commune d'Opoul-Périllos, régulièrement convoqué, Conformément aux articles 
L2121-11 L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi dans la Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de son Maire le Monsieur Patrick SARDA. 
 

 

                          République Française 

            Département des Pyrénées 

Orientales 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Lot / Objet Montant estimé 

HT 

Financements 

Sollicités 

Montant 

Installation et sécurité collective 9 000.00 € Région  

Fonds Régionaux 

d’Investissement 

20% 

20 700.00 € 

Déconstruction 18 000.00 € Conseil 

Départemental 

Aide à 

l’Investissement 

Territorial 20% 

20 7000.00 € 

  Etat : DETR 30% 

Dotation 

Equipement 

Territoire Ruraux 

31 050.00 € 

Contreforts 26 000.00 € Autofinancement 

Communal 30% 

31 050.00 € 

Reprise têtes de mur 5 000.00 €   

Capotage en corten sur 

contreforts 

5 000.00 €   

Enduits murs mitoyens 12 000.00 €   

Piquage façade coté Avenue 

Estirac et coté aménagement 

9 000.00 €   

Jardinières maçonnées, enduits, 

fondations, terre végétale, bancs 

habillage cayrous,  

 

10 500.00 €   

Sommiers + crochets 

 

500.00 €   

Habillage puits existant 4 500.00 €   

Réfection revêtement stabilisé, 

Aménagement Pluvial 

4 000.00 €   

Total  103 500.00 € Total 103 500.00 € 

 

 

 



 

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus  

  Pour extrait certifié conforme. 

 

 
 

Fait à Opoul-Périllos le 11 Juillet 2024  

                   M. SARDA Patrick 

                  Maire 


